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Cette formation s'inscrit dans le cadre de l'aptitude professionnelle exigée pour exercer une activité de sécurité 
privée des biens et des personnes ainsi que de la sécurité liée aux risques incendie d’origine accidentelle.
Être titulaire du diplôme TP ASSP de niveau V référencé au RNCP.

Savoir lire, écrire, comprendre et parler le français, savoir 
compter; Conditions particulières d’accès à la formation, en 
application de l’article 6-1 de la loi n° 83-629 du 12 juillet 
1983 modifiée : autorisation préalable d’entrée en formation, 
délivrée par la préfecture de votre département (formulaire 
téléchargeable sur le site www.interieur.gouv.fr ; demande 
de carte professionnelle des agents de sécurité et 
autorisationautorisation préalable provisoire CERFA N° 13851.02); 
Justifier d’une aptitude physique attestée par un certificat 
médical de moins de 3 mois.

Durée : 525 h
(examen compris)

Conditions de validation : La formation TITRE PROFESSIONNEL (V) ASSP est validée par un 
examen assuré par un jury composé de professionnels de la sécurité.

Attribution finale : Titre Professionnel Agent de Sûreté et de Sécurité Privée

Formateurs 
Matériel pédagogique : Powerpoint, PC 
sécurité informatisé avec main courante 
informatique, matériel d’incendie,  matériel 
de secourisme, Quizzbox, support de cours 
stagiaire (Ediser).


